
 Inscriptions/Renseignements : 

www.pointsdereperes.bzh 
Coupon d’inscription téléchargeable  
rubrique “Nos formations - Nos Journées”
• �FORMATION CONTINUE  270 €  

(prise en charge par votre employeur ou OPCO avec 
convention de formation continue)

• INSCRIPTION ÉTABLISSEMENT  220 €
• ÉTUDIANT, CHERCHEUR D’EMPLOI, FAMILLE  110 €
Pour poursuivre la rencontre,  
REPAS DÉJEUNATOIRE offert (nous indiquer si allergie).

formations@epal.asso.fr
02 98 41 31 59 
du lundi au vendredi  
9h-12h / 13h-17h
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Avec le parrainage associatif de :

Un service de

9e JOURNÉE D’ÉTUDE ET DE FORMATION  
des professionnels de la Protection de l’Enfance,  
du Médico-Social et de l’Animation Socio-Culturelle

Mercredi 19  
novembre 2025
LANDERNEAU  
Cap STREAM
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Comité d’organisation 
L’équipe Pédagogique de Points de Repères, 
service de formation et d’accompagnement 
de l’association Epal : 
10 rue Nicéphore Niépce 
CS 62863 - 29228 BREST CEDEX 2 
Tél. : 02 98 41 31 59 
Courriel : formations@epal.asso.fr 

Objectifs pédagogiques 
Cette journée, présentée à partir d’exposés 
théorique et de situations cliniques, a pour 
objectifs :

• �de sensibiliser aux questions traitées ;
• �de consolider les repères ;
• �d’appréhender les différentes formes de 

l’inclusion.

Modalités pédagogiques 
• �Apports théoriques illustrés par des 

exemples.
• �Partage d’expériences et de bonnes 

pratiques.
Un questionnaire d’autoévaluation vous sera 
communiqué par QR Code sur place.

Public concerné 
Parents, familles, tout·e professionnel·le 
(travailleur·euse social·e, professeur.e, 
animateur·trice jeunesse…) intervenant auprès 
des publics. 

Prérequis 
Aucun.

Durée de la formation
7 heures – En présentiel. 

SIRET : 325 100 105 000 64 - APE : 5520-Z - Identifiant formation : 53290816529 

pointsderepères
accompagnement & formation Certification QUALIOPI délivrée au titre  

de la catégorie “Actions de formation”

Suivez nos actualités sur le réseau professionnel Linkedin.

Avec la participation  

de Charles Gardou 

et de familles…

Valorisation



 8h30  Accueil des participants*

 9h15  Introduction participative

 9h45  Parcours de vie… Entre Handicap et 
participations citoyennes
Ecouter, Partager et Comprendre ensemble
Discutant : Charles GARDOU
Avec la participation de :
• �Dominique BRION – Mère de Matthéo – Présidente de 

Cœurs des Aidants du Finistère
• �Matthéo BRION – Jeune adulte
• �Didier MALLERON – Père d’un jeune majeur, conseiller 

départemental du Finistère et président d’un club 
handisport

• �Virginie KERBOUET – Mère de Thibault
• �Mathieu BOUCHER – Salarié Associatif
• �Michel LE GOFF – Père de Gaëtan - Adhérent ADAPEI 29 et 

Président d’Alternance
• �et des adhérents du Sémaphore de Quimper
 10h30-11h  Pause 

 12h30-13h30  Buffet déjeunatoire afin de poursuivre  
nos échanges 

 13h30-15h  Faire de l’inclusion ou être inclusif ?
Intervenant : Charles GARDOU - Echanges avec la salle 
 15h-15h30  Pause

 15h30-17h  Apports d’un nouveau regard via 
la valorisation des rôles sociaux qui est une 
approche qui permet de poser un cadre théorique et 
méthodologique clair, concret et complet afin de renforcer 
la personnalisation du travail auprès de personnes accueillies, 
en lien avec le projet personnalisé et une démarche de 
bientraitance.
Intervenants : Philippe RAJALU et Jacques SERPETTE
Discutant : Charles GARDOU
Echanges avec la salle

Les 
intervenants :
Charles GARDOU  
Président de la Fondation 
Internationale de 
Recherche Appliquée sur le 
Handicap/FIRAH  
Anthropologue, Professeur 
émérite à l’Université 
Lumière Lyon 2
Philippe RAJALU 
Consultant et Formateur 
en VRS
Adhérent-parent à l’ADAPEI 
35 - Adhérent à l’AIVRS 
(Association Internationale 
pour la Valorisation des 
Rôles Sociaux)
Jacques SERPETTE 
Consultant / Formateur 
expert VRS
Vice-président de 
l’URIOPSS Normandie Caen 
de 2010 à 2021 
Directeur Général de 
l’ADAPEI 27 de 2018 à 2025
Ancien Président fondateur 
de l’AFRESAT Normandie

* Nombre de places limité.

programme« Nous ne pouvons accueillir votre enfant à la crèche,  
nous ne sommes pas formés pour ça »

« Il faut qu’il aille à l’école, pour avoir une formation »

« Quel sera son avenir quand je ne serai plus là ? »

« Mets ton gilet jaune quand tu quittes l’ESAT, pour rejoindre le foyer »

« Tu ne peux pas sortir du parc avec ton vélo pour rejoindre tes amis en ville, 
c’est trop dangereux »

« Ne rêve pas, tu ne pourras pas être dans un habitat partagé »

« S’il ne bouge pas de chez lui, c’est son autodétermination… »

« Nous ne pouvons pas le laisser prendre les transports en commun, il est en 
situation de handicap, donc vulnérable, nous risquons gros s’il se perd ! »…

Quelques bribes qui peuvent nous montrer toute l’ambivalence entre participation, 
valorisation et protection des personnes en situation de handicap. Equilibre à 
trouver, mais surtout équilibre à acter.
Vingt ans après la loi du 11 février 2005 portant sur l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, quel chemin 
parcouru en ce qui concerne tout particulièrement cette participation citoyenne ? 
Comment les travailleurs sociaux, les familles, les aidants jonglent-ils entre la 
participation et la vulnérabilité ? Comment notre société contribue-t-elle à la 
valorisation des rôles sociaux ? 
Nous profitons des 20 ans de la loi 2005-102 pour nous réunir autour de ce que 
soutenir l’inclusion et la valorisation des rôles sociaux dans une société de plus en 
plus sécuritariste. Est-ce possible de porter un projet d’inclusion, de participation, 
de valorisation des rôles sociaux, tenant compte d’une certaine prise de risque ? 
Cette journée d’étude et de travail s’adresse aux personnes en situation 
de handicap, aux familles, aux aidants, aux personnels d’encadrement de 
l’enseignement, aux travailleurs sociaux des secteurs de la protection de l’enfance, 
et du médical social mineurs ou adultes, afin de venir, ensemble, dessiner les 
contours de ce que serait une participation citoyenne des personnes en situation 
de handicap dans une société digne d’être qualifiée d’inclusive.

Le Collectif d’organisation  
Points de Repères


